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INTRODUC:TION 

Pendant longtemps, et ce, depuis avant son passage à la 
souveraineté nationale et internationale:, le Sénégal a fonctionné avec 
un système judiciaire de droit local et d'un droit coutumier ou 
indigène pour la grande majorité de la population qui le cornposait. 

Après son accession à l'indépendance, un système différent de 
celui français, fondé sur la dualité de juridictions, a été érigé. lJn 
schélna autre que celui hérité de la colonisation a été mis sur pieds: 
con1pte tenu de 1' insuffisance de 1noyens hmnains et matériels. 

Ajnsi fut instauré un systèn1e d'unité de juridictions à la base e1t 
de spécialité au sommet avec dualité du contentieux. 
Précisons qu'au Sénégal il y a plusieurs types de juridictions en 

fonction du degré ou de la finalité. 

Ainsi, nous distinguons les juridictions de droit co1nmun des 
juridictions spécialisées, les juridictions d'instruction des juridictions 
de jugement et enfin les juridictions de prenlier degré des juridictions 
de second degré. 

Dès lors et pour un rrte:illeur quadrillage du sujet, toute notre 
analyse tournera autour du Tribunal départemental et du Tribunal 
régi_onal qui se trouvent être les juridictions compétentes par 
excellence en matière d'État des personnes. 

Le Tribunal départemental, créé par la loi no 84-19 du 02 février 
1984 en ren1placement des juridictions de paix, a compétence en 
matière civile et commerciale, en pre1nier et dernier ressort jusqu'à un 
:montant de deux cent mille (200 000) francs, et à charge d'appel 
devant le Tribunal régional lorsque le: rnontant est inférieur ou égal à 
un ( 1 000 000) de francs. 

Il a également une compétence en matiere de statut personnel, en 
rnatière de bail à usage d'habitation en premier et dernier ressort si le 



taux du loyer est inférieur ou égal à vingt-cinq mille (25 000) francs, 
et à charge d'appel devant le Tribunal régional si le rnontant du loyer 
est inferieur ou égal à cinquante mille (50 000) francs. 

Le Tribunal départemental est égalen1ent compétent en matière 
pénale pour certains délits bien énun1érés. 

Quant au Tribunal régional, il est créé en remplacement du 
tribunal de première instance par la loi n° 84-19 du 02 février 1984 
fixant 1' organisation judiciaire du Sénégal. 

Cependant, les autres juridictions non ici énumerees peuvent 
coru1a:Ltre de l':État des Personnes lorsqu'il est lié aux instances dont 
elles sont saisies. 

1~ otons que pour ce qui est de la composition de ces juridictions, 
nous trouvons trois à quatre services que sont le siège, l'instruction:, le 
parquet et le greffe. C'est ce dernier cité qui retiendra le plus notre 
attention tout au long de ce travail. 

Ainsi, étudier le rôle du greffier dans les procédures relatives à 
r·ttat des Personnes demande une définition de quelques notions. 

Le mot Greffier vient du grec « graphium » qui signifie en latin 
«stylet:>>. Pour d'autres, le terme greffier proviendrait du grec 
« graphein » qui signifie écrire. La fonction principale du greffier est 
donc d'écrire. 

En effet le greffier est un offlcier ministériel qui sert la justice 
aux côtés du n1agistrat. Il authentifie les actes juridictionnels. La 
fonction de greffier est la pren1ière de l'ordre judiciaire après celle de 
nnagistrat. Elle est divisée en deux corps que sont le corps des greffi~t~rs 
en chef et celui des greffiers. 

Le greffier en chef et le greffier sont régis par le décret no 77-928 
du 2 7 octobre 1977 portant statut particulier du cadre des 
f()nctionnaires de la justice. Hs sont men1bres du Tribunal et leurs 
écrits font foi jusqu'à inscription de faux en écritures publiques. 
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La notion de rôle en l'espèce signifie la tâche du greffier. E;:n 
d'autres termes, il est question des attributions du Greffier. 

Quant au terme procédure, il vient du latin « procederé » qui 
signifie aller en avant. Il désigne en français une manière de ±àire pour 
aboutir à un résultat donné. 

Juridiquen1ent, ce terrne recouvre deux réalités : 
Dans une conception large, le terme procédure évoque une série 

de forrnalités à accomplir pour atteindre un résultat déterminé. 
Dans une conception étroite, il désigne l'ensemble des formalités par 
lesquelles une difficulté d'ordre juridique peut être soumise au 
Tribunal pour aboutir à une solution juridique. 

L'État des personnes regroupe les éléments d'identification des 
personnes. Ces élén1ents établis en des actes marquant la vie des 
personnes physiques et dont les plus importants demeurent être les 
actes de naissance, de mariage, de décès ; les actions en adoption, 
établissement ou contestation de filiation: les actions en réclamatic>n 
d'état jouissent d'une force probante. Leur procédure devant le 
Tribunal comrnence par une requête. 

Ainsi, nous avions pensé asseoir notre démarche sur les tâches 
cornmunes et celles spécifiques du Greffier dans les différen':e:s 
matières relatives à l'État des Persormes, mais dans ce cas le sujet ne 
sera traité que partiellement. 

Nous avions aussi pensé élaborer notre travail à partir des rôles 
classique et moderne du greffier, n1ais nous nous sotnn1es rendu 
cornpte que seuls les Actes UNIFOF:MES de l'OHPlDA ainsi que les 
règletnents de l'TJEMO.A confèrent au greffier de nouv(:lles 
attributions, et que, malheureusement, ces écrits n'ont nullement pris 
en compte 1 'État des Personnes. 

C'est la raison pour laquelle, nous allons, pour une meilleure 
approche du sujet, distinguer le rôle adnlinistratif, c'est-à-dire le rô~le 
avant l'audience (inscription au n)le général, enrôlement, 
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établissement convocation, délivrance quittance, etc.), du rôle 
juridictionnel ou le rôle pendant et après 1 'audience (tenue du plurnitif 
et des registres, rédaction des qualités des jugements, authentificatior:ts 
des actes, délivrance et conservation des minutes de jugement, etc.) 
selon la compétence juridictionnelle ; 

Delors, les questions qu'il faudrait alors se poser sont donc cie 
savoir, :si l'État des personnes bénéficie d'une imp01iance teLle, 
jusqu'à se dernander le rôle du Greffier dans les procédures le 
concernant ? Quel est le rôle du Grenier dans une procédure relative à 
1 'I!~tat des personnes ? 

Le rôle du Greffier n'est-il pas le 1nême dans l'État des 
personnes que dans toute autre matière? Qu'est- ce qui fait :1a 
particularité de la tâche du Greffier dans les procédures relatives à 
1 'i~tat des personnes ? 

Par ailleurs, l'étude d'un tel sujet s'explique certes par 
1' importance de taille du service de r':É~tat des personnes qui a été très 
vite reconnue par l'autorité publique pour des raisons évidentes : 

D'une part au plan individuel, la connaissance de l'État des 
personnes constitue le seul mode de preuve des événemertïls 
affectant la vie des personnes physiques ; « l J état des persoruzc's 
di~\pose l )article 29 du code de lafarrâlle,, se prouve par les actes 
del )état civil». 

- D'autre part au plan collectif, l'établissement de l'état des 
personnes présente un enjeu stratégique et politique pour l'I'~tat 
qui y trouve une mline d'informations et de renseignements 
nécessaires à la confection des listes électorales et des 
statistiques démographiques et contribue à l'identification des 
personnes. 
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Malgré la procédure sacramentale présidant à lla confection des 
actes de l'État des personnes, force est de constater qu'au Sénégal la 
rédaction de ces actes authentiques ne se déroule pas toujours av,;::c 
aisance et il n'est pas rare de constater la présence du greffier. 

Mais les procédures relatives à ll ':État des persormes peuvent ètre 
beaucoup plus complexes du fait notarrtment des formtalités qui varierlt 
en fCmction de la compétence juridictionnelle. 

En effet, les actes d'État des personnes tels que la naissance:, le 
mariage et le décès relèvent de la c01npétence du tribunal 
dépanternental alors que l'adoption, !"établissement ou la contestation 
de filiation et la réclamation d'état sont de la compétence du tribunal 
régional. 

l\1ais il nous semble peu excessif de soutenir sans réserve que lie 
rôle du greffier est inconnu du grand public et peu connu de nornbre 
de greffiers, surtout si ce rôle a trait à l'État des personnes. Au vrai le 
Code de la fanlille, dans certaines de ses dispositions a bien envisagé, 
quoilque de façon spécifique, aussi bien la procédure relative à ri~;:tat 
des personnes que la question du rôle du greffier en ce qui est de cette 
procédure. Ce rôle aussi adnlinistratif que juridictionnel s'étale du 
début de la procédure avec la requête introductive d'instance, jusqu'à 
la déHvrance de la décision. Il s'agit donc d'une tâche avant, pendant 
et après 1 ~~audience du Greffier.. 

J\1ais il ne faut pas n1anquer d'achopper sur la délicate question 
de la cornpétence juridictionnelle en la rnatière. La question posée 
pour anodine est la suivante : devant les deux ordres de juridictions 
cornpétentes pour connaître de 1 'État des Personnes, la procédure et le 
rôle du greffier sont - ils les rnëmes ? 

En effet, il est certain que le rôle du greffier varie selon que la 
procédure relève du Tribunal départernental (TITRE 1) ou du 
Tribunal régional (TITRE Il). 



PRElVJ:IERE PA.Rl~IE: 

,.... 

LE ROLE DU GRE~1~FIER I)ANS 1J8:S 
PJ~~o<:ÉDURES llELA~rrVE,s A L~'ÉTAT I>.i~:s - -- -~---

PJ~JRSONNES A'lf 'fRIBUNA~I"' ---·-- --------------------
DEP.AlRTEMENT.AL 

Nous allons ici, dans le cadre de notre étude, analyser le rôle du 
greffier dans les jugements de naissance (chapitre I) ; son rôle dans les 
jugenrrents de rr1ariage (chapitre II) ; avant de voir :son rôle dans les 
jugenrrents de décès (chapitre III). 

,.... 

CllAJ>ITRE 1 : LE ROLE :otr GREF.FlE:.R DAJ~'S -- --LE:s J-IUGEMENTS JD~E NAISSA.N<=E 

Dans le cadre de ce chapitre, l'accent sera surtout mis sur les 
tâches du greffier dans la procédure de rectification (SECTION. JI) 
d'abord;, ensuite son rôle dans les jugements d'autorisation 
d'inscription de naissance (SECTION II) et enfin le rôle du greffier 
dans les procédures de reconstitution des actes de naissance 
(SECTIC)N Ill). 



SECTION 1 : I~L._PR_O_C_l_~_D_l_JRE __ .DE 
J{ECTIFICATION 

La rectification est une: procédure pe1mettant la régularisation de 
certaines erreurs survenues au cours de la rédaction de 1' acte de 
naissance. Cette procédure est prévue et réglementée par les articles 
90 et 91 du Code de la famille. 

Ainsi, selon la nature de l'erreur, la rectification est faite d'office 
ou de rnanière contentieuse. 

La procédure de rectification d'office est ad1nise suite à des 
erreurs matérielles survenues au cours de la rédaction des actes de 
naissance. Dans la plupart des cas, il s'agit d'erreurs simples et ayant 
des conséquences sur 1' identité de la personne en cause. 

La procédure relève de la compétence du tribunal départementaL 
Ainsi, le rôle du greffier ne commence qu'après l'ordonnance du 
Président dudit tribunal. 

La requête est adressée au Président, à laquelle est jointe la copie 
littérale .. Elle ne passe pas par le greffier. Ce dernier ne s'occupe, en 
l'espèce., que de la délivrance de l'ordonnance rendue à l'intéressé. 

Cependant avant de procéder à la délivrance de la décision elu 
Président du Tribunal, le greffier en chef ou le greffier désigné à cet 
effet devra s'assurer du paiement des droits de délivrance par le 
requérant. 

En revanche si l'erreur n'est pas purement m.atérielle, la 
rectification est dite contentieuse. Elle est prévue par 1' article 91 d.u 
code de la famille. Dans ce cas, le greffier se chargera de la récepti()Jl 
de la requête. Le requérant, contrairement à la rectification d'Office, 
doit se présenter au greffe du Tribunal départemental. Le gref1ier ou le 
greffier en chef, dès la requête introductive d'instance, devra s'assurer 
que le dossier est au complet. Le Président du Tribunal départemental!, 

.. , 
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en transmettant le dossier au greffier en chef par un soit-transrnis, 
invite en mê1ne temps le requérant à s'acquitter des droits de greffe. 
Le dossier sera ensuite enrôlé par les soins du greffier ou du greffïe:r 
en chef. 

IL préciser qu'au tern1e de cette procédure:, il est rendu un 
jugement signé du Président et du Greffier audiencier. r.v1ais 
auparavant, à l'audience, il est du rôle du greffier de tenir le plum.itif, 
de répertorier la décision rendue avant de procéder à la délivrance de 
la décision après l'avoir rédigée et contresignée avec le Président lJn 
tel juge1nent autorise la rectification des erreurs portant sur le nonn de 
farrülle ou 1' acte de naissance .. 

SECTION II : DANS LES JUGEME~··rs - ·-~-··--

l)'i\UTORISATION I)'INSCRlPTION DE r~AISSANCE 

Lorsqu'une naissance n'a pas été dressée dans les délais prévus 
(une année après la naissance), tout intére~,sé et justifiant de la qualité 
à agir, pourra faire procéder à la fomutlité d'inscription au registre de: 
l'État civil du lieu de naissance par le biais de la procédure d~'un 
jugement d'autorisation d'inscription de naissance. Cette procédure 
est prévue par l'article 87 du code de la famille. A.insi après 
présentation de la requête au secrétariat du Président du Tribunal 
départe1nental, le dossier atterTit au bureau du Greffier en chef pcnJr 
enrôlement par un soit transnüs. 

Le dossier devra contenir : 
Requête; 

- Certificat de non-inscription ; 
- CNI de la mère ; 
- Certificat d'accouchem.ent ou deux (02) témoins. 

N:B : En cas ou le certificat de mariage est fourni, la CIN de la n:1ère 
n'est plus besoin. 



De ce fait comme pour la rectification contentieuse, 1' aff:ailre 
passe à l'audience ou le greffier joue le rô]e déterminant de la tenue: du 
plmnitif et des différents registres. Après l'audience, c'est le Greffier 
en chef ou le G-reffier désigné à cette fin qui procède à la délivrartce. 
Cependant avant l'archivage au greffe, le Greffier fait établir un 
bordereau d'envoi qui fera l'inventaire de toutes les pièces qui sont 
envoyées à l'officier de l'É~tat civil pour les besoins de la transcripltÏI:)n 
sur les registres avec accusé de réception. 

SECTION III : DE LA PROC:É:DURE IfE 
RECONSTI1'UTION J)' ACTE I>E J~AISSAl~Cl~ 

La procédure de rectification d'acte de naissance est une 
procédure qui permet la régularisation d'un fait juridique comme Ia 
naissance. En effet face au manque de moyens ou du fait d'une 
certaine négligence des autorités cotnpétentes, il peut arriver que dies 
registres ou des actes de naissance se perdent ou se détériorent. Ain~;;i 
dans ce cas, l'intéressé devra adresser sa requête au Président du 
tribunal départernental qui rend une ordonnance confi~rme aux ternws 
des dispositions de 1' article 89 du code de la famille. 

Ensuite il faudra pour le Greffier en chef ou le Greffier de f:~üre 
procéder à 1 'enrôlement après avoir vérifié outre les pièces 
nécessaires, le paiement des droits de greffe et d'enregistrement. 

Une fois le jugement rendu avec l'assistance du Greffier:, cc 
dernier délivre la décision au requérant qui se chargera lui-même de 
1' acheminement de 1' expédition à l'officier de 1 'JÉ:tat civil pour 
transcriptilon. 

Le Greffier devra après jugernent, authentifier la décision 
rendue, conserver le fond du dossier au greffe et procéder ou faire 
procéder à 1 'archivage. 



CHAPITRE II : LE RÔLJE DU GREF:FIER. DAr'fS --- -~.----~~~~~~~~~~ 

~S JlJGEMENTS IlE MJ~l~IAGE 

Le mariage, comme la naissance, fait partie de 1 'Etat dies 
personnes. Tout mariage contracté devra faire l'objet d'inscription Sl.Ir 
le registre de l'État civil pour être opposable aux tiers. Cette 
inscription doit se faire dans le délai prévu par les dispositions du 
Code de lla famille et ce délai est d'un an après la célébration. Passé ce 
délai, il faudra aux conjoints, suivre une procédure pour 1' obtention 
d'un certificat de mariage. La procédure peut soit être une déclarati[cm 
tardive, soit un jugement d'autorisation d'inscription. 

Cependant, force est de constater que cette inscription varte 
selon qu'il s'agit d'un mariage sirrLple (section II) ou d'un mariage 
contentieux (section III), ajouté à la procédure de rectification de 
mariage (section 1). 

Aussi, il convient de rappeler que le rôle du Greffier dans ces 
procédures demeure inchangé. La seule différence réside dans les 
forn1alités à accornplir pour obtenir le jugernent. 

, 
SECTI4:lN 1 : DAlNS LA PROCEDURE l ') 1~' . . .... .J 

ru:CTIFICATION DE MARIA(;E 

La rectification de rnariage intervient généralement lorsqu' ü 
subsiste une erreur soit sur la date de naissance de 1 'un ou des 
conjoints, soit sur 1' option déclarée de monogamie ou de polygarrtie 
des futurs époux. Ainsi, dans la pratique, la requête est déposée au 
bureau du Président du tribunal départemental. Après vérification de 
la sincérité de la demande, le Président dudit Tribunal rend une 
ordonnance conforme. 
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Il est à signaler que le Greffier n'a quasiment pas un rôle àjouc:r, 
car la requête passe par le Président et ce dernier, après :son 
ordonnance, transmet au Greffier au chef pour la délivrance. 

Il est à dire qu'à l'image de toutes les rectifications précitées, 
celle concernant le mariage peut-elle aussi être contentieuse ou faite 
d' ofJice en fonction de la nature de 1' erreur. 

Lorsqu'elle est contentieuse, la procédure sera donc la même que 
la rectification contentieuse de la naissance ou du décès, c'est-à-din:: 
avec un rôle non négligeable du Greffier du début à la fin de l'affaire. 

S_ECTIC)N II : DE L1\. PRO(:ÉDlJRE DE~ MARIAC:]( 
SIMPLE 

Selon l'esprit de l'article 87 du code de la famille, l'autorisation 
d'inscription d'un mariage après une année ne peut être obtenue 
qu'après un jugement. Ainsi dans le cadre du mariage simple, tout 
intéressé, peut après le délai cl" un an produire les pièces suivantes pour 
un jugement: 

- Requête ; 
- Certificat de non-inscription ; 
- CNI conjoints ; 
- CNI deux térnoins. 

La requête est adressée au Président du Tribunal département:;d 
qui la transmet au G-reffier en chef avec les pièces y afférentes pour 
tlxation de l'audience. 

Une fois les pièces produites le greffier en chef ou le greffier 
procède à l' en:rôlernent du dossier. c~' est à la suite de cela qu'un 
jugement est rendu, autorisant l'inscription du mariage sur le registre 
de 1' l~tat ci vil en cours et en n1arge de 1' acte de naissance des époux 
par l'officier de l'État civil. Il appartient au Greffier en chef, après 
décision signée du Président et du Greffier audiencier, d'établir un 
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extrait des minutes du greffe. Cet extrait est signé du Greffier en chef~ 
n1ais il peut en déléguer 1' exercice à 1 'un de ces agents. 

Pour acheminer le jugernent à la mairie, le Greffier en chef devra 
établir un bordereau d'envoi adressé à l'officier de l'État civil~, 
bordereau qui devra énumérer le nombre de pièces et ce dernier 
accusera réception. 

Enfin, le Greffier en chef procédera à 1' archivage du dossier. 

SECTION III : DE J:..A PRO!(:Él)URE DE lVlARIA(;E 
CC>NTENTIEUX 

Le mariage contentieux est celui dans lequel l'un des époux ,,~st 

décédé voir les deux et que le mariage n'a pas été déclaré. Dans ce 
cas, le Greffier en chef a les mêmes attributions que dans la procédure 
de rnariage simple. 

Ainsi dans la procédure de mariage contentieux, ou du mariage 
après décès ou mariage posthume, 1e Greffier devra veiller à la 
présence du troisième témoin. Contrairement au mariage simple, la 
procédure de mariage contentieux üüt appel à trois témoins. Cc 
troisième témoin est obligatoirement parent du défunt et est appelé 
mis en cause. Sa présence obligatoire permet de préserver les intérëts 
du décujus. 

Une fois le jugement rendu avec 1' assistance du (}re ffi er, i 1 

appatiiendra au Greffier en chef de délivrer ledit jugement. 
Mais auparavant, le requérant devra s'acquitter des droits de 

délivrance par les soins du Greffier en chef. 

' 
Il faut seulernent rappeler que les pièces à fournir sont : 

- Requête 
- Certiticat de non-inscription 
- Acte de décès 
- CNI trois témoins dont l'un est parent du défunt 
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c::HAJ,ITRE III: Ljfî, :RÔlJg:·DU GREJrFIER D1\.NS . ---- _ .. __ 
LES JUGEMENTS DE DECES . ----

En tant que fait juridique, le décès met fin à la personnal.ité 
juridique qui est l'aptitude à avoir des droits et à être soumise à des 
obligations. 

Aux tennes de 1' article 67 du Code de la famille, « tout décès 
doit être déclaré à l'officier de J'État civil dans le mois. ~1ais lorsque 
le délai d'un an s'est écoulé après le décès, l'officier de l'État cilvil 
peut recevoir une déclaration tardive sous certaines conditions. 

Après une année, l'officier de 1 'État civil ne peut inscrire 1 e 
décès que sur la base d'un jugerr:lent 1 'y autorisant. 

C'est ainsi qu'il sera question à travers ce chapitre de retracer 
successivement le rôle du greffier dans la procédure de rectification de 
l'acte de décès (section 1), dans les jugements d'autorisation 
d'inscription de décès (section Il) et dans les jugetnents de décès 
intervenus en cas d'inexistence, destruction ou reconstitution des actes 
de décès (section Ill). 

SE<:TI()N 1: DE LA REC~riFICIATION DES A(:TES U~.E~ 
DECES ---

La nectification suppose qu'il y ait des erreurs dans la rédaction 
de l'acte. Si l'erreur est pure:n1e:nt mlatérielle, la rectification intervient 
d'office par l'ordonnance du Président du tribunal départemental, ù 
1 'inverse il s'agit de rectification contentieuse suite à un jugen1ent. 

Dans l'hypothèse d'une rectification d'office le Greffier n'a 
presque pas grand rôle à jouer. Alors que dans la rectification 
contentieuse, le Greffier dès réception du dossier, procède aux 



fonnalités d'usage avant de signer avec le Président la décision et 
procéder à la délivrance. 

SE~CTI~ON II: DES .JUGEJ~1JENTS D'AUTORISATIC]N 
D'~NS~=RIP1'ION DE D:ECES 

C'est le Président du tribunal départemental ou le magistrat 
désiigné à cet effet par lui qui autorise 1' inscription du décès p.ar 
r officier de 1 'État civil. Cependant, le Greffier joue un rôle important 
dans ce jugement. Tout d'abord, la requête lui est transmise par !e 
Président après avis favorable du Procureur. Il procède à l'enrôlement 
après avoir detnandé au requérant de produire les pièces justificatives 
à 1' appui de sa requête. Le Greffier en chef veillera au paie1nent des 
droits de greffe. 

Le dossier appelé à 1' audience~, un jugement sera rendu signé du 
Président et du Greffier. Après l'audience, le Greffier audienci[er 
répertorie la décision et transn1et le jugement au Greffier en chef qlUi 
procède à la délivrance, après avoir établi la minute du jugement 
signée de sa main. 

SECTIO~N III : DES Jl~GEMICNTS J)E DÉCÈ::.s 
INTER\_TENUS EN c:AS D'INEXISTENCE, D;!~~ 

DESTRlJCTION OU FŒCOT,rSTIT-UTION D'ACTE DE 
~=-=---·· ---- -·-·· 
DE{:ES 

Cette procédure est prévue par l'article 89 du Code de la famille. 
En cas de destruction d'un exetnplaire de 1' a.cte ou des registres, leur 
reconstitution est faite à la diligence du Procureur de la République 
avec l'aide de l'exemplaire subsistant. 
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Lorsqu'il y a inexistence ou disparition de tous les exemplaires 
d'un acte, un décret pouna décider de leur reconstitution et fixant la 
procédure à suivre. 

Dans l'hypothèse de destruction d'un acte, l'alinéa 1 de l'article 
89 du Code de la famille dispose que "l'acte ou les actes détruits sont 
reconstitués à la diligence du patron del '/!;tat civil». 

Ainsi dans ces trois cas, le rôle du Greffier reste toujours le 
mërne lorsqu'il doit être rendu un jugement. 

Le Greffier en chef recevra le dossier pour enrôlement. Il 
dernandera au requérant de: produire un certificat de non-inscription de 
décès, les copies certifiées conformes des pièces d'identité des 
térnoins produits. 

À 1' audience le Greffier tient note des déclarations et après 
1' audience, la décision est signée du Président et du Gretii er 
audiencier et transmise au Greffier en chef. Ce dernier se charge.:ra 
d'établir l'extrait des minutes du greffe, d'authentifier les copies 
certifiées conformes au jugement et de délivrer aux intéressés conrre 
droits de délivrance. 



DEUXIEMJ~ J> ARTIE : 

l,~E~ RÔLE DU GR.EF,_FIER DANS Ll~S 
Ï,:RO(:ÉDURES RICLA'·riVICS A L'ÉTAT Ill~ - -
.F~]9~:RSONNES AU NI,1E:1\U DU TRlBUNAI_J 
RI~GIONAL 

Il s'agira d'étudier dans un pren1ier temps, le rôle du gret1ier 
dans les jugements d'annulation ( chapïtre 1), et dans un second tetnps 
les attributions du greffier dans les procédures d'adoption, de filiation 
et de réclamation d'état (chapitre Il). 

" 4::1IAI)ITRE 1 : LE ltOL:E I>U GREFifiER DANS -·-· -
]LE:S JlJGEMEN.TS D'' ANNlTLA'fiON 

D'eJmblé il faut dire qu'il s'agit là des affaires touchant l'État des 
Personnes, relevant du tribunal départerrlental, mais faisant l'objet 
c.'appel au tribunal régional. Ainsi, nous avions l'annulation d'acte de 
naissance (section I), l'annulation d'acte de mariage (section II) et 
l'annulation d'acte de décès (section III). Jvfais il tàut d'ores et déjà 
dire que le Greffier est presque inexistant dans ces procédures. Il 
n'intervient généralement que dans la délivrance. 
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Comme nous l'avions dit tantôt, le Greffier n'a aucun rôle dans 
le juge1nent d'annulation. 

En principe l'annulation est deJmandée lorsqu'il y existe une 
eneur dans la transcription de l'acte de naissance. Cependant dans la 
pratique il existe des cas d'annulaüon lorsque l'intéressé s'est fa;,it 
établir deux actes. 

La requête est adressée au Président du tribunal régional. Cette 
requête est gracieuse et n'est pas enregistrée au rôle général. 

La requête passe par le secrétariat du Président pour que ce 
dernier fasse son règlement, après avoir recueilli 1' avis favorable du 
Parquet. 

Ainsi comme constaté, le seul rôle du Greffier dans cette 
procédure se situe à la délivrance. 

Cette non-présence du Greffier s'explique par le fàit que dans 
certaines régions cornme Dakar, le service de l'enrôlement dépend du 
d1ef de la juridiction qui y met ses hon1mes alors que ce service 
devrait dans la rigueur des principes ëtre géré par un Greffier ou le 
Greffier en chef, con1me c'est le cas à Kaolack. Ce qui pern1ettra au 
Greffier d'enrôler les affaires. Il faudra donc penser à harmoniser h~ 
Greffe. Et pour ce faire, il faut au Greffe un manuel de procédure 
applicable à toutes les juridictions quelque soit le degré, textualiser ce 
principe sacro-saint qui veut que le Greffe soit la porte d'entrée et de 
sortie de toute juridiction en toute matière. 
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SECT.ION II : ANNU.LATI()l'f D'ACTE DE lVIARIAGJE - -

L'annulation d'un acte de mlariage peut être prononcée de f~tç:on 
relative ou absolue selon les cas. La nullité relative est prononcée par 
le juge avec la complicité du greffier : 

1 °) pour vice de consentement de l'un des conJOints si son 
accord a été obtenu par la 'Viol~nce ou donné à la suite d'une 
erreur; 
2 °) pour défaut d'autorisation fmniliale ; 
3 °) pour non-paiement de la dot exigible à la conclusion du 

mariage lorsque les époux ont convenu d'en faire une condi1ion 
de leur union ; 
4 °) pour impuissance du mari ; 
5 °) pour maladie grave et incurable rendant la cohabitation 
préjudiciable lorsque le conjoint l'a sciemn1ent dissin1ulée au 
mo:ment du mariage. 

L'action en nullité est portée devant le Greffier du tribunal 
régional par celui à qui appartient raction. L'action en annulation peut 
également atterrir au Greffe du tribunal régional sous forme d'appel 
d'une décision du tribunal départemental. 

Cependant, quelle que soit la fom1e du manage, la nullité 
absolue doit être prononcée. C'est le cas : 

- Lorsqu'il a été contracté sans le consente1nent de l'un des 
époux; 

- Lorsque les conjoints ne sont pas de sexe différent 
- Lorsque l'un des époux n'avait pas l'àge requis, en l'absence de 

dispense; 
- Lorsqu'il existe entre les conjoints un lien de parenté ou 

d'alliance prohibant le rnariage ; 
- Lorsque la femme était dans les liens d'une union non dissoute ; 

Lorsque le mari ne pouvait plus contracter une nouvelle union 
en raison des dispositions de l'art:[cle 133 du Code de la Famille. 
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SECTlON III: ANNUI_JATI()!~ D'"\CTE D18 DECES - . ------~~~~~=-~~~~ 

Des recherches effectuées au niveau des différents Greffiers et 
personnes-ressources révèlent qu'il est rare, voire inexistant de 
rencontrer une procédure relative à l'annulation d'acte de décès. 
G-rande a été la réaction de certains lorsque nous les avions posés l1a 
question sur cette matière. Et d'autres se sont même de1nandé 
con1ment une telle peut exister. 

C' e:st ainsi que nous h~s avions expliqués modesternent, qu'une 
telle requête ne peut être formuléé que dans 1 'hypothèse de la 
déclaration de décès, avec les cas d'absence ou de disparition. Ainsi 
l'article 23 alinéa 1er du Code de la Fan1ille dispose <<dix ans après 
les der:n:ières nouvelles, tout intéressé pourra introduire devant le 
Tribunal qui a déclaré l'absence une demande en déclaration de 
décès" et l'alinéa 2 de ce même article stipule que "le jugen1ent 
déclare le décès au jour du prononcé et le dispositif en est sur les 
registres de l'état civil du dernier dorrücile de 1' absent, en marge de 
son acte de son acte de naissance, et, éventuellement de son acte de 
tnariage. La succession de l'absent déclaré décédé s'ouvre au lieu de 
son dernier domicile". 

Ainsi avec les effets du retour de 1' absent déclaré décédé, il est 
de ] 'intérêt de ce dernier de den1ander au Président du tribunaJ 
c:on1pétent 1' annulation du jugen1ent de décès et d'autoriser la 
transcription du nouveau jugement sur les registres de l'état civil. 

Cependant, à l'image de toutes les demandes en annulation 
d'acte, le Greffier ne joue aucune tâche si ce n'est la délivrance. 
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(:HA_PITRE II: LE. RÔLJB: DU GREFFIER I.lANS 
I_J:ES JUGEMENTS _D' AllC>PllON, Ill~ F~ILIArrl()1~ 
~:T IlE RÉCLAMA liON I•'El,AT -

Nous analyserons successivement la procédure d'adoption 
(section I), l'établissement ou la contestation de filiation (section II) et 
enfin 1' action en réclamation d'état ü;ection III). 

SECTION l : DE LA PROCÉI)URJ3: D' ADC•PTION 

L'adoption crée, par 1' effet de la loi, un lien de filiatic)n 
indépendant de 1' origine de 1.' enfant. 

Qu'elle soit plénière ou limitée, l'adoption ne peut avoir lieu que 
s'il y a de justes motifs et si elle présente des avantages pour l'adopté. 

Dans l'adoption plénière, le placement en vue de l'adoption est 
décidé par le Président du Tribunal régional de la résidence de l' enÜLnt 
sur requête présentée par les personnes désignées à l'article 230 du 
Code de la Famille, par le futur adoptant, par le service spécialisé ou 
par l'œuvre d'adoption agréée ayant recueilli l'enfant, par un service 
social ou par le Ministère public. 

La requête n'est recevable que sur présentation 

- de 1' extrait de naissance de 1' enfant 
- du ou des actes de consenternents à radoption ou de la décision 

judilciaire déclarant l'abandon 
- d'une attestation foUJTlÏe par le Greffier indiquant qu'aucune 

detnande de restitution de l'enfant n'a été formulée 
.. de la justification de ce que 1' enfant a été recueilli depuis plus 

de trois (03) mois lorsque sa filiation n'est pas établie .. 
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La requête est comrrLUniquée au Procureur de la Répub.tique. 
L'ordonnance doit énoncer les pièces produites. 
La requête aux fins d'adoption est présentée par la personne qui 

se propose d'adopter au Tribunal régional de son domicile, ou si elle 
est dorniciliée à 1' étranger, du dcnnicile de 1 'adopté, à défaut de tout 
autre tribunal, le Tribunal régional de Dakar est compétent. 

Il est obligatoirement joint à la requête un extrait de 1 'acte de 
naissance de l'enfant et une expédi~ion du ou des consentements 
requis, sauf application de:s dispositimis de l'article 233 du Code de la 
J:<arnille. 

Ceux qui ont consenti à 1' adoption sont avertis de la date de 
l'audience, par les soins du greffier, dans le délai d'ajourrtement 
augtnenté, s'il y a lieu du délai de distance. 

L'instruction de la den1ande et le cas échéant h~s débats ont lieu 
en charnbre du conseil, le Procureur de la République entendu. 

Le Tribunal après avoilr, s'il y a lieu procédé à une enquête par 
toute personne qualifiée et après avoir vérifié si toutes les conditions 
de la loi sont remplies, prononce, sans _.énoncer de motifs, qu'il y a ll.ieu 
à adoption. 

Le dispositif du jugen1ent indique les nom et prénoms anciens et 
nouveaux de l'adopté et contient les mentions devant être transcrites 
sur les registres de l'État civil. 

Ainsi dans cette procédure le rôle du greffier reste le tnêrne .. 
Quant à 1' adoption sin1ple ou litnitée, elle obéit, à 1' image de 

l'adoption plénière à des conditions, b)rmes et procédure .. 

Ainsi, 1' adoption limitée est pernlise sans condition d'âge en 1a 
personne de 1' adopté. 

Si 1 'adopté est âgé de plus de 15 ans, il doit consentir 
personnellement à l'adoption. 
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Lorsque le futur adoptant désire que l'adoption limitée n'ouvre 
aucune vocation successorale entre lui et l'adopté et ses descendants, 
il doit en informer les personnes dont le consenterrLent est requis. Le 
consentement exprÏlné doit préciser qu'il est donné après acceptation 
de cette condition. La mê1me mention doit être portée dans la requëte 
aux fins d'adoption et dans le jugernent qui y fait droit. 

La rédaction de ce jugement nécessite d'abord un travail 
adnlinistratif de la part du Greffier. De ce fait une tèris la réception de 
la requète ainsi que les pièces y afférentes, le Greffier établit des 
convocations qu'il fait parvenir aux différentes parties en cause. Il 
procède ensuite à la programn1ation de l'audience, ou il lui 
appartiendra de tenir le plumitif et d'y accoucher toutes les 
déclarations des parties, des questions posées ainsi que les réponses 
données à ces questions. C'est justement après cette phase que le 
(}reffier commence son rôle juridictionnel avec la rédaction des 
qualités des jugerrtents. Ces qualités qui commencent par J!a 
numérotation du jugement jusqu'au Tribunal constituent l'entête du 
jugement. 

Le Greffier délivrera la décision rendue aux intéressés qu'après 
avoir sacrifié à la formalité d'authentification de cette dite décision, et 
après s'é:tre rassuré que le jugement ne soit plus susceptible d'appel ni 
d'opposition. Une f()is le jugement devenu définitif, le dossier est 
classé aux archives par les soins du Greffier. 

Cependant, l'adoption peut être révoquée, s'iii est justifié de 
n1otifs graves, par une décision du Tribunal qui a rendu la décision 
d'adoption, à la demande de l'adoptant ou de l'adopté et, si ce dernier 
est en outre mineur, du Procureur de la République. 

Néanmoins, aucune demande de révocation d'adoption n'est 
recevable lorsque l'adopté est âgé de 1noins de 15 ans, et le Greffier 
devra scrupuleusement veilller à cela, avant d' emôler de tel dossier. 

Le Greffier doit s'assurer que le jugernent rendu, l'a été en vertu 
du droit commun et qu'il a suivi la procédure ordinaire, après auditiion 
du Ministère public et qu'il a été motivé. 



Juste à souligner que la révocation fait cesser pour l'avenir tous 
les effets de 1' adoption. 

Les biens donnés à l'adopté par l'adoptant font retour à celuj-ci 
ou à ses héritiers dans 1' état où ils se trouvent à la date de la 
révocation, sans préjudice des droits acquis par les tiers. 

L'adoption conserve tous ses nonobstant 1' établissenwnt 
ultérieur d'un lien de filiation. 

SECTION II: LA FlLIATJO:~: .f~TABLISSEMENT ET 
.CONTESTATION DE FILIA.l'ION 

La filiation est soit rnatemelle, résultante de l'accouchement 
(a1iicle 189 du Code de la Famille), .. soit paternelle (articles 191 et 
192) du c:ode de la Famille. 

Toutes les actions en établissernent ou contestation de filiation 
sont portées devant le tribunal régional. 

La cause est instruite en la forme ordinaire et débattue en 
chambre du conseil, le ministère public entendu. 

Le jugen1ent est rendu en audience publique avec une tâche siine 
qua non du Greffier. 

Ces actions aussi diverses que nombreuses sont constituées en 
action en désaveu de paten1ité, acti0n en contestation de filiation 
rnaternelle, action en réclamation de filiation, action en contestation de 
filiation, action en indication de paternité, etc. 

Cependant, chaque foi que le juge statue sur 1' établissen1ent d'un 
lien de filiation, il peut si cela est souhaitable trancher les questions 
relatives à l'autorité parentale, à l'entretien de l'enfant ou à son non1. 



L'établissement judiciaire de la filü:.tion s'entend de la recherche 
de 1naternité ou de paternité, du rétablissement de la présomption de 
paternité et de la constatation de possession d'état. Quatre actions sont 
possibles. 

La recherche de maternité, sous ré3erve que la n1ère n'ait pas 
accouchée sous x, est adn1ise à une double condition. Il faut tout 
d'abord que l'enfant n'ait ni posse~·.sion d'état, ni titre pour intenter 
cette recherche. Il faut ensuite qu'il prouve qu'il est celui dont la rnëre 
a accouché. À défaut de titre de possession constante, ou si 1' enfant a 
été inscrit, soit sous de faux nmns, soit né d'une n1ère incom1ue ou 
d'une femme qui conteste être sa mère, la preuve de la filiation 
rnaternelle peut se faire par tétnoins. 

Néanmoins, cette preuve ne peut être admise que lorsqu'' il y a un 
commencement de preuve par écrit, ou lorsque les présomptions o IJ 

indices résultent de faits dès lon·. constants assez graves pour 
détenniner l'admission. 

La preuve contraire pourra se faire par tout le moyen propre à 
établir que le réclamant n'est pas l'enfant de la mère qu'il prétend 
avoir ou 1nême, la maternité prouvée, _.qu'il n'est pas l'enfant du n1ar:1 
de la mère. 

La recherche de paten1ité est égale1nent recevable .. En effet, 
selon l'article 211 du code de la Farnille, l'enfant pourra établir sa 
filiation paternelle si le prévenu père a procédé ou fait procéder à son 
baptême ou lui a donné un nom, nonobstant 1' interdiction prévue par 
l'article 196 dudit code. 

La preuve portera s:ur le fait que le père prétendu a:. 
rr.mnifestetnent et ostensiblement, procédé ou fait procéder au 
baptême, ou imposé un prénorn, en aff\rmant sa qualité de père. 

Elle pourra être rapportée par tous moyens. Toutefois ne 
pourront ëtre entendues com.me térnoins que les personnes ayant 
assisté au baptême invoqué ou à l'imposition du prénom. 1-.~a preuve 
contraire pourra être rapportée par tous :moyens. 
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Le seul fait que le prétendu père ait procédé au baptême de 
l'enfant ou lui ait donné un p:rénon1 n'entraîne pas pour lui 
renonciation au bénéfice des dispositions du titre III du livre VII. 

L'action n'appartient qu'à l'enfant. En cas de minorité de 
l'enfan(, le parent peut exercer l'action pour son enfant, mêrne s'i1 est 
lui-même mineur. 

Si le parent contre lequel le lien de filiation doit être établi (~St 
décédé, 1' action peut être exercée contre les héritiers. 

Pour les actions en contestation de filiation, lorsque le juge rernet 
en cause une filiation établie, il peut tot1jours décider que l'enfant 
conservera les liens avec la personne qui jusque-là l" élevait. Il existe 
une action unique qui permet de contester soit le lien maternel, soit Je 
lien paternel de filiation. Si elle est exercée: à l'encontre de la mère, il 
faudrait prouver qu'elle n'a pas accouché de l'enfant. La femn1e 
indiquée comme mère d'un enfant dans l'acte de naissance de celui-ci 
peut contester cette énonciation lorsqu'elle n'a pas été l'auteure de lc1 
déclaration de naissance. 

Lorsque celui dont la filiation maternelle est ainsi contestée est 
n1ineur, il lui est désigné un tuteur ad hoc à la requête de la 
den1anderesse par ordonnance du tribunal régional de la résidence ou 
du lieu de naissance de 1' enfant. · 

Elle doit prouver qu'elle n'a pas accouché de l'enfant dont 1:::. 
naissance est constatée dans l'acte. 

Cette: preuve peut être rapportée par tous moyens. 
Si elle est exercée à l'encontre du père, il faudra justifier que le 

tnari ou l'auteur de la reconnaissance n'est pas le père. 

Ainsi dans toute la procédure en cette affaire, le Greffier joue un 
rôle prin1ordial. Il se charge de la tenue du plumitif où il y mentionne 
la composition du Tribunal, le dérc11qlernent de 1' audience et prend 
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note des débats d'audience. Après l'audience le Greffier rédige ses 
qualités. 

SECTION III: L~'1\CTIOJ\f EN RÉCl.AM:ATI()l'~ 
D'ETA,T 

Aux termes de l'article 94 du code de la Fanülle, "toute 
personne, sauf disposition contraire de la loi, peut, par une action ~~n 
réclamation d'état, faire établir que la loi lui confère un état différent 
de celui qu'elle possède actuellement. 

De même, tout intéressé peut, par une action en contestation 
d'état, illettre fin à l'état qu'une personne possède actuellement". 

Les actions en réclamation ou er~. cont:estation d'état sont d'ordre 
public et relèvent de la cornpétence exclusive du Tribunal régionaL 
Nul ne peut renoncer d'avance à leur e::{ercice. Une tèüs l'action 
intentée, seul un jugement passé en force de chose jugée peut y illettre 
fin. Tout désistement, acquiescement ou transaction est sans effet 

Le Greffier doit veiller aux délais préfix fixés par la loi pour 
certaines actions, même si d'autres ne s'éteignent pas par la 
prescription. 

Ainsi, la loi fixe pour chacune de: ces actions d'état l'objet et les 
rnoyens de preuve autorisés et le Greffier devra assister le juge dans 
cette tâche en exigeant le mode de preuve autorisé. 

Lorsque la loi autorise: la preuve par possession d'état, k 
cletnandeur établit par tous 1moyens que de façon constante, il s'est 
comporté, a été traité par la famille et considéré par la société con1me 
ayant l'état qu'il prétend. 
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L'état des personnes est tellen1ent important qu'il oblige le juge 
à surseoir à statuer tant que le Tribuna1 civil n'aura pas tranché la 
question d'état. 

Les jugements relatifs à 1' état des personnes devenus 
irrévocables doivent être Inentionné:; en 1narge des actes d'état civiL 
Ils sont transcrits dans les cas prévus par le Code de la F arnille. 

Ces jugen1ents obéissent à la règle de l'autorité relative de la 
chose jugée jusqu'à leur n1ention ou leur transcription à partir de 
laquelle ils sont opposables à tous. 

Lorsque 1 'état des personnes est établi par un acte ou par un 
jugen1ent mentionné ou transcrit sur les registres de l'état civil, aucun 
:acte contraire ne pourra ètre reconnu postérieurement sans qu'un 
jugement établisse au préalable l'inexactitude du prerrtier état. 
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.· 

En conclusion, nous pouvons dire qu'à côté du rôle administratif 
du Greffier, nous avons le rôle juridictionnel du Greffier qui consiste 
en l'assistance du juge. Ainsi, nous osons affirmer con1n1e le dit trè.s 
bien l'adage : la théorie n'est pas la pratique. En effet, tous les texres 
sur les Tribunaux s' accord1ent à dire que k Greffe est la porte Œ' entrée 
et de sortie du Tribunal, n1ais en réalité, le Greffe n'est pas la seule 
pmie d'entrée du Tribunal; n1ême s'il de1neure être la seule porte de 
sortie du Tribunal, en tout cas en ce qui concerne l'État des Personnes. 
Aitnsi au vue de ce qui précède, nous avions constaté que toutes :les 
requêtes en matière d'État des personnes passent par le secrétariat du 
Président du tribunal. Est-ce à dire que cette matière constitue une 
importance pour pouvoir bénéficier d'un "Traitement spécial", nous ne 
le pensons pas. Il faudrait alors redonner au Grefiier son véritable 
rôle. Et pour ce faire, le secrétariat ne doit pas être seulement le 
secrétariat du Président, mais celui du Tribunal et cedit secrétariat doit 
ètre géré par un Greffier ou mêrne par le Greffier en chef. C'est 
seulerrLent à partir de ce n1on1ent précis que le greffe sera la porte 
d'entrée du tribunal. 

En effet si ce secrétariat est dirigé par le Greffier en chef du 
Tribunal, toutes les requêtes adressées à la juridiction passeront par 
lui, et après tri, il lui appartiendra de prendre ce qui relève de sa 
cornpétence et remettra au Président les demandes qui lui sorJ 
adressées. C'est de cette manière seulement que le Greffier jouera le 
rôle tant décrit par les manuels de procédure. Mais il ne faudrait pas 
que le juge ou le Président du Tribunal voie en cela une dinünution d~~ 
ses attributions, ce qui peut constituer une entorse à l'action de la 
justice, et ce sont les justiciables qui vont en pâtir. 

Aussi nous avions constaté tout au long de nos recherches que le 
Greffier à Dakar est différent du Greffier dans les régions. Les 
Greffiers des régions sont beaucoup plus responsabillisés que leurs 
collègues de Dakar dont nous avons l'impression qu'ils ne sont que 
des Greffiers audienciers. 



À la suite de notre développement, nous osons égalen1ent penser 
que ces écrits contribueront à améliorer l1;~ corps des Greffiers et ceci 
au regard de sa place dans la justice. 

Si aujourd'hui d'aucuns pensent Oll soutiennent l'idée que, ile 
Greffe ne répond plus aux a11entes desjusticiables, c'est en partie dü à 
un manque notoire de moyens. 

La première réforme des greffes a vu le jour en 1993, réforme 
qui, en toute logique, devra en appeler d'autres corn pte tenu de 
l'ilnmense attente, sans pour autant occulter la respectabilité d''un 
Tribunal qui passe nécessairement par le greffe. 

Cependant, la réforme doit également concerner la procédure. En 
effet notre procédure est trop lente. 

Potrr ce qui est de l'état des personnes, il faudra retenir que cette 
notion fait l'objet d'une controverse .doctrinale très intéressantt:~. En 
effet mèn1e si tout le monde s'accorde sur le fait que 1' état des 
personnes constitue un élément d'identification de la personne cmnn1e 
nous 1' avions démontré tout au long de notre développ1~ment, il reste 2t 
reconnaître que 1' élément géographique, tel que le domicile contribue 
aussi à identifier la personne. 

Le rôle du Greffier se fait sentir donc à tous les niveaux où une 
décision de justice doit être rendue. C'est lui qui liquide les trais de 
justice après la requête introductive d'instance, convoque les parties et 
procède à l'enrôlement avant l'audience. Advenue l'audience~ le 
Greffier tient le plumitif et y retrace tout le film des affaires évoquées 
à cette aw::lience. 

1Jne fois 1' audience tenninée, le Gre ffi er rédige les qualités du 
jugernent auxquelles vient s'ajouter le factum du juge. Après 
collation, le juge signe et le Greffier contresigne. 

Le Greffier est donc in1portant dans le processus de prise de 
décision et sa présence est indispensable à peine de nullité des actes 
posés. Ce travail du Greffier entraîne des responsabilités à son égard. 
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En résumé, nous dirons que le Greffier intervient avant, pendant 
et après 1' audience. Contrairement à la 1natière conectionnelle où le 
rôle du Greffier ne commence réellernent qu'à l'audience, en rnat:ière 
d'État des personnes, le rôle du G-refiier débute bien avant l'audience 
avec la réception de la requête pour enrôlement. Ainsi, après 
l'inscription de toutes les affaires nouvelles dans le rôle général~ le 
Greffier enrôle sur le plumitif et sur la chemise. 

Sur cette chemise il mentionnera les noms des parties, l'objet de 
la demande, le numéro du rôle général, la date de la première audience 
ainsi que les noms des conseils s'il y a lieu. 

S'il s'agit d'une décision du Tribunal départemental qui a füit 
1 'objet d'appel, le Greffier du Tribunal régional procédera de la mêrne 
manière avec cette différence qu'il n'y a pas de requête. Le Grefl1·er 
dresse des convocations adressées aux parties en cause avec toutes les 
mentions y afférentes, notamment la date de l'audience. 

À 1' audience, le Greffier tient note des débats et des déclarations 
des différentes parties dans le plumiûf La bonne tenue du plum:it:i'f 
présente un élément de garantie par les constatations qui y sont 
rnentionnées, base de rédaction du jugement à intervenir, mais aussi• 
un élément de preuve en cas cl' appel de la dtScision. 

Après l'audience, le Greffier répertorie les décisions après les 
avoir préalablement numérotées, puis rédige ses qualités pour le 
juge1nent ou l'ordonnance à intervenir. 
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~:,:1;_,) ~z D ~.PPEL CE :.~f(~:~ . • 
- - -•- ------·--------------- -----~------- -~--------------

rnatière c.\/le et er, premier ïessol-::, en s:::~n 2:.)die ;ce du Dix Neuf Août Deux Mil e 
~·. 1 " " ,, ~· . ,, ·--·- ., pr:,...'"''""'-\'.,.. . , New a .aqLelle Siegean !.Jlons1eur === ; JU\~Jt eu s1ege, , j<:,t.~:Utl'4 1, ass:sle C!e 

Maître ======= GREFF!ER, tenant la plur::e, a rendu !e ju~jement dont la teneLT 
suit: 

LE TRIBUNAL : 

Vu la requête en date c'u +++ de +++++++ et le certificat de non 
Ï'!scription de naissance jointe 

OUI Monsieur le DELEGUE du FROCUREUR de la F(EPUBL!QUE en se~: 

.APRES en avoir délibéré conformément à la loi ; 

OU 1 la requérante en ses expiicatîons orales à la barre, 

VU les articles 86-87 alinéa 3 du Code de la Famille, 

ATTENDU que èu Certificat de non in.;cription délivré par l'oEicier 
i ' , . '1 _l J " , lt c et~1t c~,v11 au cei1tre ae -,-+ ++-Î.-+++++ 1! resu e qLJe : 

L+ Nommé : -:-++++++ 

Entectdu~; à la -ba~re 0-u- IdbJL1al,-so_usJa Joi du serment et avertis des 
sêinctions qu'entr.sîne le faux témoignage, :'! rés_LJ!t§_g_~~-~? pr~uve de _la naissance 
de -H·+ a été rapportée ; 

de'·l~_:, ,;... ....... ,_,· ,.......~ ,...: __ ...J- ""' .,...~. ~+""'"' : .. ""'-""' ;..,_~ ...... · : ,.., ·- ·s+r"' d,.., ...... 1""\;,..._,...,~"-· r-~ ..... '""" 
u l~j'::::i' CL , i c:; ;..un\., fJU CU C Il 1-~t..:rm:; ,:;Jr :6;::> re;gl L cS ~~ IIC:li;);)ClllvC u•::; !Cl 

Cornmun8 de Ds'.zar; que seul un jUf!ement d'autorisation dü Tribdnal 
Dép3rtemental de Dakar peut ordonner l'în.scriçtion 

F.TTl:}J D!J qu'il échet de répare~ cette omission et de faire dro:t a la 
rer' ; e'' +c~ ('j' _.--l;:~<: ·;:;' : ç: r, ;·6sro r +6.cl ' \...·Lé ..1 .~..,,.. .J. U ... ,..,.)~U ~-· ;v' ·.'.J. Cl Jtv;,. ... ; 

.. . /1'. 



···- ..- ..... - ,,....,., . ~ ..... --.,, . 
i \...·-.._) ..... ,":, 

A'JTO~:f~~;= er CCc'lsécuerce t'i:sc::~fcn C,'_j prèsE(;[ . uge:-:.t ot par !'Offic:er de l'Etat C!"cfi) ju 
:=-sntre jE; ===== sur les regist~e5 de naissance ·2· ·:a- J:~te ·=;.~ .. ; sa re(rdse, à ;a s~ite :ju den~i-E:r 
acte· insc:,·:t , 

lJ T que la preuve de cette naissance ne pcurra être rapportée que par !a 
production d'un acte délivré par le c,éoositaire des ,·egistres, après execution de·s 
rne~:ures prescrites par le TRIBUNAL : 

OlT que le présent jugement sera enregistré aux droits fixes de 2.000 
frar,... ., ('~Il nrl iî lo +imhro ot 2 oon fr·3~"'~"S re:: A r-o~ ·r :'on"'og·lstrenlent . 
1 Il,;~ ·~)ir. JV>.~.\..oil lV l;ltlt...J,V V\. • V 1~ I!V VI f--' ·u "'" llv i l . ' 

?,ins! fait, jugé et prononcé publiquement les jour, mois et an que dessus ; 

Et ont signé le PRESIDENT et le Gf~E!=rïEF, /-
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DEP.-\.RT:E.ML~1AL HORS 
CL~SEDE DAKAR 19 Aoüt 2009 

W 1042: J GREFFE 

~tariage 

.:4-f .. )I:M)ic])OV 

Ç]VŒ'YŒ 

' -'------------------------- ---------------·--~--·-----·-· -· 

a, en son audience civ k pub li que ordinaire .Je ce _IOLlL dix neuf 
A{)u"'t deUX ffil"lle ne••f t"'D 11 ~ "'.,..,la s·-o1l"' .-j,"S <1',,.-l;"'ll'' 2

"- ";'" .,., D-.1cl; · ..:. J. ~. t1 ....,.. lu ...... ....,_Li u_,__.._'- u,,...._ .... L..t.- ..... ~1;,., \.-\. .) ..JL.:...,'-- u.t.~ ; ..l..1~ ~ , 

de J:LLStli;e de ladite ville LBloc des \Iadelein•:s,i. sous la présiclt~1Jœ ~.L 
Mon-sieur Ous-mane Racine n-HONE. JUGE au SIEGE. PRESILH:NI. 
avec r assistance de \<laître Papa Mamour KEBE. (J-REFFIER t,:nam l.t 
plume. rendu le juge111.ent sur re::juète dont la ten:ur sui1 

LE Tribunal 

VC la requête écrite en date du 22 Juille1: 2009 présen1.éo: pa 
monsieur Mamadou GUEYE, né le 26 Février 1968 à Dakar, tils d1: 
Mbaye et de Astou SO\V, as;isté de Maître DIAGl';E & Dl/\.Ci-NL 
A'ocat à la Cour à Dakar; 

VU le Certificat de 110n inscription de manage déli\. n:: }''<.r 

1 
l'Officier de l'Etat Civil du centre secondaire de YOF'F. le 1-:f Juillet 

! 2009; 

VU les concksions ecrites du Minisière Public èmeuant c :1 

avis favorable en àate du 27.07 2009 : 

OUlles témoins prod lits à la barre elu tribunaL entendus SC:·liS 

1 la foi elu senr1ent, à savoir : 

l P) ~1AGUJETTE GC:KYE, ne le 23.04.1958 à Dakar. de J\ll'·<.l~ e e~. ce 
1 

__ j __ Bint<:Lb~~-demeur_g,nt_à);,.ofUv1BE~G'LT~E CIN 1 751 i95S 1)55S•O 
délivrée le 31.05.2006 

2c} :\'IOUHAMADOU HACJIIR-TALL, n:t:~ le- 28.01.1976 à Tatène 
Bambara. de Amadou et ch.: Absa SOW, demeurant à Yo:f c~e 

J\lbenguène, CIN 1 673 1976 00034 délivrée le 23.05.2006 

Après en avoir ciélibé ~é conformément à la loi : 

ATTENDC que les cquérants susnommés, ayant -:ns~:~[lbie :t 
en persofl...ne comp2Œu à l'audience, ont déclaré et affim1è qu ils Jnt 
contracté mariage le 1er Janvü.r 1992 à Dakar: 



1 ,~ ..... ~-'"":,,'.:_-._::. __,; --J:.::.,_-_.; --::.-----:;:;-~-~;--,..-~-::~ ":Sfi---,... ""~,.:...;-"!.-;-'"':> .. -~~ ----- ...!-;, "! ·.----~ ~.: ~ :~--; • ..:!~. _. ,', -~ 
1a ,i \...~ ~t. L-... \..1-U\..~~·l. . .) }Jt C.)~.H!..CC., • "-'Lt û.tJ~·i\..Q.UUi.l U\: 1 ~ll ... ~h .• ''. f Ul.- \_ "''',,,. ... 

-~-!'e-c~e- :---- - --------------------

STATUA-:;T publiqueme!lt. .. . ., . 
en mat1ere c1v11~ :;:~t en· pre l'uer ·~essert: 

DIT et JLGE que: 

MA~IADOU Gt:EYE, né le :26 Féviier 1968 à Dakar. fils de \;Iba:~e èt 

de i\stou SOW 

PIQfession : Enseign<nlt 

Domicile : Y off Mbenguène 

ET 

ADAMA BONJI, née le 17 Seplembr~ 1975 à Dakar Yoff de Jacques ,.:t 
de Bineta HA~~ 

Domicile :même adresse 

Profession : Ménagère 

Oi'vT CONTRACTE "o/L4Rl4GE A D;tKAR, le 1er Janvier 1992 

Sous le régime de la polygamie~ les époux avant opté pour l.1 
séparation de biens : 

AUTORISONS ,~n conséqt.ence l'inscription par l"Otlicier ~.k 

l"Etat-civil de la Commune de Dakar, Centre de YOFF du mari2.g•: 
des époux susnommés, à la sui:e du dernier acte inscrit sur les regist·~.~s 

n--- de-mariage.-it-ta-da:te de la-présenta-tinn-du présent jugement : 

DIT que mention e.rLsera..J~jte en mar_g_~ çlu regi~tLe de rani1,~·: 
du mariage efâe l'acte le plus rapproché de la date à laquelle il aurait 
dù être relaté, ainsi que sur le doubk de ce registre déposé et consen ~~ 
aux archives du Greffe dü TRŒL~.Al REGIO;-.JAL HORS CLASSE 
de DAK.l\R du répertoire alphabétique et statis~:ique prévus par :x~s 

articles 30 et suivants du Code de la .=-amille : 

DIT enf[n que 1~~ présent j 1gement sera enregistre aux drc,its 
fixes de 2.000 francs CF A et aux droits de timbre de :2.000 t:~ancs CFA 
confomtément à la loi ; 

Af\JSI bit. jugé et prononc~ publiquement lès jour. moi::, ec ~::1 

que dessus: 

Et ont signé le P::ZESIDEN'~ et le GREFFIER. -



HOP3 CLA$SEIJED·AKAR 

1° 1 0·1 ;~ /TDHCD 

)U 1 !ai.D8.2009 

A. L ·audience Publique du Dix neuf Août de ta mille neuf du 
Tribunal Départemental Hors Classe de Dakar (Sénégal; tenue pour :e~ 
affaires Cviles ec matière cretat civil par ?vionsieur OUSMAi'·JE R.A.Ci!\JE 
THIONE, Juge au ~.iège. Président. as;isté de :tv1aîtrc: PAPA fvl.A.MOUR i•::EJE 
Greffier, tenant la plume rendu le ju~:ement sur requête dont la teneur s.;it: 

A COMPARU ----·--
La dame ARA .. ME DIENG née le 19.05 .. 1966 à Dakar. !~iiie d:.~ 

Ibrahima et de Fatou SAKJ-IO, deme .1rant à la RLie 65 x 52 Gueule Ta;::e;:: 

Laquelle a exposé qu'elle avait contracté mariage selon !.~ ... : :·.t: 
musulman à Dakar m·ec feu MALA.MINE MANE né le Il Novembre 1993 
à Dakar, fils de Bacary et de :\1arie CAMARA: 

Que la dot coutumière fixée à trois mille francs lui a été i.ntégralem~::rt 
versée: 

Que cette union a été célébr~e sous le régime de la polygamie ~ne;: 

séparation de biens, devant les témoi~1s ci-après : 

P) SO~IBEL DIENG, né le 07.08.1948 à Dakar, de Ibrahima et ck Fat~~)u 
SAKHO. demeurant à la Pane d'Oie Builders L/72, CIN 1 751 1948 0-1. ~ ~·1 

délivré le :2-+.06.:2006 ; 

·-

20) EL.HADJI GAOl'SSOU MANI:, né le 27.02.1970 à Dakar. de BoL:J.mr .l 
et de K...hady MANE, dememantau--2-S.S Grand Dakar_C.Li'i. _ _l_156 197(: 
01620 délivré le01.06.2006: 

:Vlais que par suite d'une ::Jmission r~:grettable. ce mariage n· avait pa.s cc,~ 
enregistré à l'Etat-civil comme en feit foi le certificat de non inscriptic:n 
déposé. jusqu'au décès de so1 conjoint survenu le 20 janvier 2009 (acTe ch. 
décès ::;ooo 1 de l'mmée 2COS réguli~.:rement versée: au dossier:) 

Que feu Malamine MANE 2. laissé pour répondre à toute acti< 1 qu 
aiT pût ~tre intentée à son profit ou c :mtre lui. :\lonsieur IBRAHI\L\ 
:\L-\~E cé le 10.11.1973 à S .mbandi Brasso. de Bacary e: de \[a~· 
C-\::VL~,RA. dom.cilié au 6:5 x 50 Gteule Tapée. C .1.:0: .l 155 ~00:2 Cl)~·:·:) 
délivré le 30.05.2006 : 

c-es:: püLrqL:oi èllc SC·lllc~-~~~ q~:t.i1 pl~ise aL~ Trib,__:nal. c..rr:~S 

:é~~\Jins ~r::.èl,_::ts è~: j_ll :r_ s er: ~.;aL:sc: : 



IJfRE_ E~l- __ lL~_GE.R __ I.::;_id~. "~--~i~-~C0_:1Tf8Cl~ ~l:J.r:a~: s~.:_~Jr~ .~ rl:è 
' rf" I _ ~--'":" _ .,_ ; • '\ - T 

_Yl_~-O.l::...t;.l.lL..i.'~ .',~.:-k ... 1L 1..:.·.: ;.~ 

ORDO);'\[ER en ~m,ér·1 ve1" '"' 1'l·n,r·rr·,..,6nn ,,,, ;,,,,"',-r·~~+ ·1· ;,~, ·~···c, .. , ~ ··"~ 
.o. -L • ' - .._.- ~ '":. o. ..._..._,_.--.. J.. __,_~..__..._, _ _t-' -'.V--'--'- .._._\..._ J '--"-,::::.-.L.l..>..'-i.i\.. <:.. .L(""'-"•'~1 l' I....J_.t ,)I_.Ll 

les registres de l'Etat-civil du Centre st~condaire Abass ·\ d:::o n;;,. c ----

l'Officier de l'Et2t'-civil: 

Entendu égalemem à l'au<ii<::Dce de ce jour. le mis en cause à ci~clan: qut ks 
époux étaient restè' uni.;; r:ar le ma,riageJ·usou'au décès dont s'aŒit: 

• - • 0 

.S'CR QUOI LE TRHH!NAJ:;: 

Vu le œrtitïcat de non inscription de mariage délivré le 1 ct Ju:n 2C09 
par l'Officier d'état civ1l du centre· secondaire de Abass NDAO: 

Vu l'acte de décès l'JO 001 de r année 2009 déliYré le 0:5 Fè-., r 1.:r ::: :09 
par l'Officier d'Etat- Civil du cen:re Principal de Dakar; 

Vu les articles 86 --7 et 832 alinéa« 3 » de la lo.i No 72-61 du 
12 Juin 1972 portant Code de la Fc:1mille; 

Vu les conclusions du Ministère Public en ses réquisition en dare du 16 
Juillet 2009. émetTant avis favorable 

OCI la requérante en ses déc\arati•ms et explications orales à la ba:Tc : 

Otlles témoins produi:s et 1 .. ~ mis en cause en leurs déclaratioc.;. 
serment préalablement prêté par les témoins ; 

i\ttendu qu"il résulte de~ ce~. déclarations que monsieur J'vlaiamin,.: 
MANE et madame Arame DIE~G ,)nt contracté mariage le 30 0lo1 e.:mbr..~ 

-- --------------191}3 à-Dakar et-•1ue(~ettè-uruo-n!1\tfait l'objet d'aucune enregistrerr:cnt .. : 
rEtat- Civil jusqu'au décès dJLCJ:llJ,ÏilillL ___ SllrYelll.L1e.20.0 L20D9 à Dak~:cr : 

Qu'il échet dès lors de faire dwit à la requête présente en 
application des articles 86 et 87 du Code de la Famille : 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquerne1t. contradictoirement en matière civile et en 
premier ressort, sur requéte : 

Donne acte à :'v1me Aramt· DIE \G de sa demande:. 

DIT ET Jl.'GE QL'E : 



\k1 •ls;~'c~:- .\l-\L-\SH?'it-I'lA.0oT n~ E; T5.T1. I Sl5~i a Sir:lban~.;_; ;) ·;l, ~:-'. 
3:: .. ;:::. .. ~~--=:~SE'.~~~c·~:-::r:'~?::'" =:~-=~-=: 1 ~; :zr..D.:. 2nc9 i 

ET 
-----·---··---- --~--------~~~---- ------

\1me AR.--\:\IE DJE:\'G née le i 9.05.1966 à Dakar. Filk de E>ra~:.mù =~de 
Earou SAKnO. demeurar:t à la R.ue 65 x 52 Gu-::ule ·:rapee: 

ü\T contracté mariage a Dakm le 30.11.1993 sdon le rite mu:;Ll::~:l;1: 

QUE la dot comunière fixee à J. 000 francs a été entière mer:~ <. .:r ~ ::'e : 

00~\'NE acte à l'épouse smvivmte de ce qu'dle déclare avclir 1:1)ntncté 
mar:[age selon le régir:le ce la Pc~lygi:uiiie aYec la séparation Ce bi~~r:s tt crl 

mis en cause de ses afürmations . 

LCI DO~NE acte ég:1lement de son consentement aLl manage. de :>on 
accord relativement à la dot, ct à loption quant au régime Œ.atrimoruai : 

AuTORISE en conséquenr.:e l'inscription par l"Ofücier dT1at-C:vil 
de la Commune de Dakar. Centr~: de Abass ~dao du mariage Gt:~; épcux 
précités. à la suite du dernier acte nscrit sur le registre de mariage. '~ !a d:.ne 
de la présentation du présent jugement: 

DIT que mention sommaire en sera faite en marge du :-egi~;tre ie 
l'année du mariag<:, de l'acte le phs rapproché de la date ii laquelle il auuit 
dù être relaté, ainsi que sur e doub lè de ce registre con sen é au G RE.F FE .iu 
TRIBt/~~~L DJ~-P~t\IZT1~!V1l:~~·r~q_I HORS Cl-JASSE l)E D)lK·.~·~.IZ_ .~u 

répertoire alphabétique et de l'Etat 'tatistique pré\.:us par les articlt~s :; :;, et -~0 

du Code de la Famille. 

DIT que ladite transcripti,)n ne pourra être rapportee qt:l;~ s .cr 
- présenta:tion-zf·ttr:.-E'er'tific-at--ëe Noo 1\ppel ni Opposition dé:i'.Té p::tr le~; süir s 

du Greffier en Chef du Tribu:12.l de céans ; 

DIT enfin que le présent jugtment sera enregistré aux droits ck =~.OC'O 
Frs pour le timbre et 2.000 Frs d'enregistrement. en appk:ation èt :> 

dispositions de la loi ; 

AI:\rSI fait. jugé et prononcé publiqt..ement les jour, mois et .:u:. que des~ us .. 

ET O~T SIGN::: LE P~"::::srn::::)JT ET LE GREFFIEF'.>. 
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.... > l C~:j ~.::;c. :. 
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L.E TRIBUNAL : 
··~·--· 

!l 1 ,,., r: ~ :~ C'' • l "'!' 1"'\ i !\ 1 : "l" f"\1"\ i C' ·~~, "l" 1 J'"\ À 1 1"'1 ~ 1"'1 h: l" ~ .~ 
"='\..~\,1-riii,~~·~-i ;~~ x-.....;iVi~lVM:t\.Jf"t u::: UL.\..fi::.Q 

r.]~ :.\J.c•c.:::.,: ::;'tL.i" =:.: ·=== c+ dr::.. 11'a~·~l+ec:~d~ 1l:IC 1~1 de u-l6(<'.:. c -- • -. " - < '-' l '-' l v l ''-' <,1: ~: 

()Ui Monsieur ie DELEGUE du PRO(~UF!.EUR de la REPUBLiQUE en ses 
conclusions ècrit!3S, 

IIDrl..-1'" . d'l'b' ' + ' •'' ! :· ,.~, :'\t..) en avc1r e 1 ere con~or111ernenl c! 18 10• 

OUI ie requérs~t en S•9S explications orale~; à la b3rre, 

\/U !es artcies 86-87 alinéa 3 du Cede de !a i=amille. 

,~\TTENDU c;ue de l'attestation déli'ttée pa 
;: re· ''UI'i·.--< q·ue · l, .... ) .. t::: ' 

L .. e nommé 

-·----··­···----·--

l' --c ~ 1 ~~ 'U 1 l' A . • • 1 Il .. ' ' ' . . • ~ l' d. j.' j A. i !....l'i~JI que ce, enquete somma1m a 1aquE:1 e ii a ete procedE~ et ue 1 au ·IliOn c E:·s 
témoins su:·;ani:s .. 

1 C> î 
: 1 

::::ntenclus à la barre du Tribuna:, sous la foi du ;erment et avertis des sanctic:H'S 
qu'ent·aîr·~e le raux temoignage, TI-resultE~c~ue 1~1-·pre!:ive elu décès de +++++++ a été 
rao' r·:-wre' E:• ·. , t--IJI . .. , 

:)UE: cependant, ce décès n'a pu ètm déclaré à l Etat-civil dans !e délai !égal et n':::: 
r1or'( 'ji' ê·l·(" ·, .... <'r·r;t Ci i~ les rer·',sf~'"'<::: .-lE, r·i,"'('"'<' ']''"' 1:::: f'c mmllno rlc r)~!rar. ('1110 sel d lin \..J l·~· ....- J ~ C' · ;,)...,· ll .J ...... i ,. d·· ~~ >;:;.._, U ~ . .J.:::; ... ~V ç 1 ...... v ·!, u 1v uv 1.. Ut\ 1 , ~uv vu: ,,...til 

Juge n2:1~ d'autor:s2tion du Tribu na! Départer:-,enta: de Dakar peutordonner !'inscri~t:;on ; 

' . ,,, .. 



PAR CES MOTlFS · ·-----·_.:;,.._- ~ ----- .. --

.~UTOR.ISE e~ conséquence l'inscript:or: du p:éser.t jugement par l'Officier de I'Erat 
c:vil cu CE;,ntre de ++++++ sur ies registres de décès à la date de sa remise, à ia suite cu 
dernier aue inscri:: ; 

DT que mention somma.rre en sera faite en marge des registïes de décès de l'annéE~ 
,\ 'aq• ,~ ·c, "c c'6r,;.~ 8LI~a·l+ dl~! Â'"re ''eCU· ,.,+de> l''"'~t~ 'é:> pi'U''· f'='r,r··rochç, ri~~~ tbto rio rPmi~o ::lT ~i Cl; Cie'·ç:,~ .... , ....... lv ..... ,c:-, 1 ll vL i! tl ,;·,_,fd_\_,,.1.:::=,·_,• -,; ~~r) . .... n ...... -,.,... ........................ - ........... l....,.::iv ..... ,-,ii:::. 

que s .Jr l'état statistique prévus par les articies 39 et 4C du Cede de la Famille ; 

DIT que ria preuve de ce décès n12 pourra être rapportée que par la production d'un 
acte dé!ivré par le dépositaire des registres 2près exécutic·n des mesures prescrites par le 
TRIBU~~.l\L : 

DIT que le présent jugement sera enre~jistré 2u:< dro ts fixes de 2.000 francs CFA peur 
le. tJ'n·l 1)r"l ol· ') ()QJ) i'···~n,...c: f"'t: /1 '"'Q' .,. l'or~Pgl·.~+r~·rY1p'"''". i ~ .. ·:,., C:t L. ·\ ·:d !Vv Vl r. ~ U; 1 v d'-' 0Lit;l;jv!lL ~ 

Arsi fa:t, jugé et prononcé publiquement ies jour, mcis et an que ciessus ; 

Et ont s1gné I.e PRESIDENT et le GREFFIER J.. 

Le Çjreffier 
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IL RD A~'PEL DJ~ D ~KAR 
JRF' .\l·· 
P .'\Rl L\ti::'iT .'l.L ·ne TRŒC~AL DEPARTI:VŒ-"iTAJ ... HORS CLA.5·SE DI D -\KAR . 
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107:! /GRJE FFE 

Hj: 19.08 .. 2009 

., 
-~i:- è~2 so~ :luc.~::J.~è:: 

p-ublique elu Dix f~et1f ~:\cr~~n deux rT.illc r:e!.l±~ re:r~le sol!~. L:~ orés~d~·:--:.~::.~; d.~ . . ~ 

Ol)·S~<[""~~E Rr\C~r:N-E -l_-1Il()1·~E, JL:GE au SIEC~E~ PRESLDEJ·<1-,. ~~L\·ec 

l~assistartce de ~v1~1ître 1)L1\Pit\ lvL_~_·viOLTP~ Kf~BE~~ CfF.._EFf'IER. tèn2Jr:_ la 
plume .. 

E::-; PRESENCE de [V1.0NSŒUR YORO ""'IüL-SS)-. DJA.LLO 
DELEGUE du PROCCREUR de [a REPUBLIQCE, a rer.du le JU~;(:mem 

· sur requête dont la tene•.;.r srcit : 

LE TRIBUNAL 

Vu la requête en date d.1 09 Juin 2009 préserr:ée par macam .. : 
:V1ame :Vfaty NDOYE. derr.e'Jrant à la ?v1édina rue 2 x 27 à Dakar. ter,dar t 
à solliciter la rectification de l'erreur commise dans l'acte de 
naissance n° 0047 de l'année 19.~8 délivré par POfficier d'état civil du 
centre Principal de Dakar: 

ATTENDU soutient la 1equérante que l'erreur ligurant sur :.·ac.e 
de son frère Mamadou Lam:.ne NDOYE, porte ::ur le prér.om de la r::t.:re: 

Vu la copie linérale cl 'acte de naissance N° 1112 de !"année 1930 :iéli\ :.:: 
par l'Officier d'état civil du centre Principal de Dakar au nom de \Iariène 
SYLLA; 

Vu l'acte incriminé, notamment l"acte de naissance susvisé ; 

---------
Alors qu·en réalité c'est: Marième 

Vu les dispositions des articles 9- 90- 91 du Code de la Famille 

Vu les conclusicn:s écrices en date du 15.06.2009 de ]\Jcnsiec.r k 
DELEGUE du :PROCUREuR. de la !U:Pt;BUQCE émettant .m tvis 
±àvorable; 

ATTENDU que les prétentions de la requérarcte son1: fJrld.~es : 
Quïl échet d'y faire droi: : 

PAR CES J\!IOTIFS 

S:a:uant 



·-

---------------------- ---- -

Le reste de l'ack demenn.m sans changement: 

Ordomte à l'Oft1ci.e~- d'E.:at Civil concerné et à tous dér,nsitau ::'S 

des registres contenant l'acte incriminé. de procéder. au vu d' u 1e 
expédition du présent jugeme:rt. à la mesure rectiücativ,~ c Hless !S 

prescrite ; 

- - I:_em fait défense de Mlivr~r expédition ou copie dudit acte ~;ans <:.u 
prêala:bte redresser l'erreur dont s'agit sous peine d'amende· è·t c e 
dommages et intérêts prévus par l'article 50 du Code de 12 Famillç: 

Ordonne en tam qv.e de besoin l'exécution provisoire du pn~ser.t 
jugement; 

Ainsi fait jugé et prononce publiquement les jour. moi:~ ct <:._:1 qu .. : 
dessus; 

Et ont signé le PRESIDENT et GREFFIER. 1. 



' . .. ~ 
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\~ l"l, ;~9 J'_ ·.rr G E.\Œ_'>iT CIVIL 
';:tF< r<t:Q·~~~"rF nr 15;0li2009 

.:'I.'FF.c~R~_: 
\J.):-< T)d:J~A Dli~G 

REf l BLIQl E 'Dt SE '\EG\L 

:,,"~"'!'•H."Yrr D!~i!TT('IT~T;' nD1'',1Xc\TD'r;' (~T-\!1' 1::' k'rr 
...:.-l"'----'-1 ....... )....1...L... ..... "t'-...J._. iL .J~~~ ~ "-~~_l_:~.._.i_j_&. __ , __ !._~--!.'L.!..__; :o..-·~.' !-'_j-'._~!.___,_!_ 

L~ Tribunal Ré~:ional de KiH)lack ~L >:c s;Jn ûu'-i:~.!l<.;; ct l<i~lue 
ordi11J.ire d1.t jetuJ.i 'iihgt-neuf janYi,er d~ux :mi!le n-euf ~~r:t. ~ peu: 
les affaires civiles et C;Jmmerciaks en 1:1 salh; Jes :!U(:it:n :es ;ise au 
Palais de Justice ck l2.ditc: 'ille par :\ic·ssi.:ur:; Ibrahim.<' 8.\.LDE. 
Président, Klwkhai;e SENEet Bara CISSE. n·,,_;;ë!:"•rc:. a\ec 
l'assistance de Me Cheikh Ahmed Tidiant TR\.O:RI. C~dTier. 
rend l' le j ugemer:.I dont la tenem suit : 

CONCER~ANT: 

Mor TALLA DIENG. 

Attendu que rar requete du 19 Aout 2{)08.. \!or Talla 
DIENG a sollicité du Tribunal Régional de céan~:. l·a~!fTla:i(m de 
son acte de nai:;sance o0 613 de l'année 1981 produit ;JU dcs~ier et 
pol'tant la mentio:1 qu.il est né le lO mars 1981 

EN LA fORl\IE 

Attendu que la requête est faite conformément à 1<: .o1 . 

Qu'il éc:1et de la recev Jir : 

Ali FOND 

Attendu que le requérant qui soilicitt: rannulc.ti:m d.; l'acte 
____ J:J_I"éci!~~S()~~ll~rtu CJ.l1. il détient deux actes de naissanc;;;:; c~~Jr:t . un est 

établi sous le numéro 1818 de l'année 2000 et l'm.::r~~ -;ou:.; :e 
~numé.r.o.613..!Ld~;e 1981 · __ 

Quïl a apport\. comme motif de sa demande. k :ait JUÏ! ait 
obtenu ses dipLlmes-à l'.a-ifl.e df' <:nn 3€cond acte. c·est-.~--dire .. :e1ui de 
2000, et compte y poucsuivre ses études :: 

Quïl a déclare aussi bien dans sa demande q ù: Lhldience 
que !"acte de 1981 rd1ète sa véritable idenué d c:Lt' l s est t2.i' 
établir un seco~.cl en 2000 dans k seul sou·.::i de pou;su \Te' ses 
études: 

Qu"à l'appui de sa requête. il a produit dive·:,,~~ pièc;;:s au 
dossier notamm~nt les extraits des registres d'é:at ci\ il ne l8l8/2000 
et 613/1981. la ~opie littérale ciu premier acte: sus incL~. \l .. ~. J 1 brevet 
de tïr, ct·~:uJe r:1oyertnes a:nsi qu·w-:e anestation c:e L nr: ùm er: 
informatiqcte : 

-~tt.:-r.dLL que dar:s Sès re·~u~.s:.Ùl)r.s -~crih:s ... ,l ,.:u 2-+ 
octobre 2008. \[,y-:si,;ur k ?rucctrç;":r '-[,;la R-::Jur]iqL<- ~ .,;.; ,,~:lrc,s,: 



., ,. 

-~.-.-·---- - -·--------- ---------
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Qu~e:1 'l'tspece~ ll rés"L~~t~ d=s d~c1d~'1licl~--~=' dL: c(.-t_ !·z._rl; ,~~-

r enquête diligent~.~e parie commis::;ar12t c~~r.tral d~ K:.:c<L.'.'t\ c:u· \lor 
Talla DIENG dét[,:;nt c:el.!X C><'tpç dP "'-1~SSé'!'•.::~·s d(H''' ,, ;-:·:n' ."'r c'.;;! 

établi sous h.~ :wmérc 613i1981 et k seClHcd ~ ... :u~ !,: n :méw 
1818/2000 : 

Qu'au vu des dispositions de l'article 99 de.< c.Jc~e de la 
famille. une rers,~:rme •1e peut bénéficier que d \m seul ,_·tat .:t que 
ceitli-ci demeure \'·aiab e à moir1s qu'un jugernent int~::. :.·.=nil.,~ pour 
établir au préalab'k lïnexactitude du premier: 

Qu'en venu du principe de rantériorité dégagé p:tr k t-:::<:té 

précité le requéram ne peut prétendre qu"à l'annulatioc d,.~ l':!Ck de 
naissance intervenu postérieurement en l'occurrence t:~~:lui r urr..èro 
1818 de l"année 21)00: 

Qu'à cet é§:a~·d, il y a lieu de rej et er L.t denlmk!•: te niant à 
l'annulation de h.cte n) 613 de l'année 1981 comm~ t'<x11.ée: 

PAR CES :\IOTIFS 

Statuant publiquement sur requète. en matière ;_t'ile et en 
prem:er ressort : 

EN LA FORM~~ 

Reçoi·: l:tctior.1 introduite à l'initiative de: \-!or Talla 
DIENG: 

Ainsi fait jLgé et p~brtonc-é publiquement lès jour. mc s eî an que 
dessus: 

Et ont signé k Pré~ ident et le Greffier. 
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